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REGLEMENT INTERIEUR 

  
Préambule : 

 
En vertu du Titre XI Article 34 des statuts de l'A.A.P.P.M.A. de l'Orme de Mazières est 
institué le règlement intérieur ci-après. 
  
Il est procédé à l’établissement du présent règlement intérieur afin de fixer les droits et 
obligations de tous les membres adhérents à l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières. 
 
Le présent règlement concerne l’activité pêche uniquement et ne se substitue pas pour 
autant au règlement intérieur du CSOM. 
 
 

TITRE I - Accès au Domaine de l’Orme des Mazières 
 

Article 1 
 
Les membres des associations du C.S.O.M. sont répartis en trois catégories. 
 
- Membres actifs du C.S.O.M 
- Membres accompagnateurs   
- Membres Amis  
 
Ceux-ci ont accès au domaine, pratiquent des sports et participent à la gestion des 
associations. 
 
 

Article 2 – Membres actifs : 
 
Ce sont les adhérents qui pratiquent une activité dans une ou plusieurs associations du 
CSOM. Ils sont répartis en 3 catégories :  
 
- Seniors (à partir de 18 ans)      APS (Actif Participant Senior) 
- Juniors (- de 18 ans )        APJ (Actif Participant Junior) 
- Poussins (jusqu’à 7 ans)       APP (Actif Participant Poussin) 
 
Il est précisé que les conjoints des adhérents, ainsi que leurs enfants désirants 
pratiquer une des activités du C.S.O.M., doivent être adhérents actifs du C.S.O.M. 
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Article 2-1 : L'association référente 

 L’association référente est celle de l'activité dite principale. C’est à l’association 
référente de déclarer l'adhérent, APS ou APJ, au CSOM (Art.6 des statuts). 
 
L’association référente a la charge de régler toutes les formalités administratives et 
financières au CSOM (Art. 7 des statuts) 
 
L’association référente aura 1 voix par APS et 1/2 voix par APJ (Art.21 des statuts) pour 
les votes aux Assemblées générales 
 
Seul l'APS est éligible en tant que membre du Conseil d’administration ou membre de 
bureau dans son association référente et a le droit d'assister aux AG. 
 

Article 2-2  

En cas d’inscription à une 2ème activité supplémentaire (ou plus) ; c’est à l’association 
accueillante le nouvel inscrit d’en avertir le CSOM. Celui-ci ne peut être inscrit qu’en 
tant qu’APS extérieur (APS e) ou en tant qu’APJ extérieur (APJ e).  

Les APS e et les APJ e perdent leurs droits et leur éligibilité dans la ou les associations 
qui l’accueillent dans les activités supplémentaires. 

Article 2-3 :  

En cas de changement d'association référente, les associations concernées les 
déclarent au trésorier adjoint du CSOM. 

Ce changement ne peut être fait en cours d'année. 
 

Article 2bis : Propriétaires 
 

Les propriétaires de bateaux, de caravanes, de chevaux et de poneys désirants utiliser 
les installations du CSOM doivent obligatoirement s’inscrire à l’association gérant 
l’activité correspondante. L’AAPPMA de l’Ormes des Mazières pour les barques de 
moins de 5 mètres et les péniches qui stationnent en seine, le CNM pour les bateaux, 
les Ecuries des Mazières pour les chevaux et poneys, Amis des Mazières pour les 
caravanes.  
 
 

Article 3 : Membres accompagnateurs 
 
Les Membres ‘’Accompagnateurs’’ sont les conjoints, les enfants et les proches directes 
des membres actifs. Les « accompagnateurs » n’adhèrent pas à l’une des associations 
du C.S.O.M. 

 
Article 3bis : Membres Amis 

 
Les « Membres Amis’’ sont les membres, autres qu’accompagnateurs, ne pratiquant 
pas d’activité sportive. Ils sont obligatoirement d’anciens APS ou des amis d’un APS, ils 
s'inscrivent en tant que tel par l'intermédiaire d'une des associations membres 
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Article 4 –annulé 
 
 

Article 5 : Accès des enfants de moins de 7 ans 
 
Les enfants de moins de 7 ans, actifs (poussins) ou accompagnateurs, sont sous 
l’entière responsabilité de leurs parents. A ce titre, l’accès au domaine n’est autorisé 
qu’a condition que les enfants soient accompagnés par leurs parents.  
Ils doivent être déclarés au CSOM en tant que membres 
 

Article 6 :  Invitations individuelles 
 
Les invitations de personnes étrangères au CSOM se font à l’initiative et sous la 
responsabilité du Président de l’association invitante et selon les critères définis par leur 
règlement intérieur (voir titre II article 2). Elles ne sont valables que pour la partie du 
domaine ou l’association exerce son activité. 
 

Article 7 : Invitations globales 
 
Des invitations d’accès au domaine et des autorisations d’utilisation des installations 
sportives peuvent être accordées, pour une durée limitée, à certains groupes ou 
organismes par autorisation spéciale du Bureau du C.S.O.M., en accord avec les 
Présidents des sections concernées. 
 
Ces groupes ou organismes devront assurer leur propre encadrement et justifier des 
assurances nécessaires aux activités qu’ils sont autorisés à pratiquer sur le Domaine 
du CSOM. 
 
Le titre d’autorisation est délivré par le Président du Conseil d’Administration du CSOM. 
 
 

Article 8 : Accès au domaine de l’Orme des Mazières 
 
L’accès au Domaine de l’Orme des Mazières est exclusivement réservé aux personnes 
visées aux articles 2 ; 2-1 ; 2-2 ; 2-3 ; 3 ; 3bis ; 5 ; 6, 7 ci-dessus doivent apparaître 
dans leur intégralité pour tous les règlements intérieurs des associations membres du 
CSOM. 
 
Ces personnes peuvent en outre utiliser les vestiaires et installations affectés à l’usage 
collectif, étant entendu qu’une priorité d’utilisation est toujours réservée aux membres 
des associations de l'activité pratiquée 
 
Par contre, ces mêmes personnes ne peuvent utiliser les installations sportives que 
dans les limites définies au Titre II ci-après. 
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TITRE II : Adhésion à l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières et Accès au 
domaine du CSOM 

 
Article 1 : Adhésions 
 

Les adhérents de l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières, sont également membres du 
domaine du CSOM. Ils sont répartis en 3 catégories : 

  
• Membres Actifs « Seniors ou Juniors », 
• Membres accompagnateurs (conjoint (e) d’un membre Actif) 
• Membres Participants. 
 

Les cartes de pêche et celles donnant accès au domaine du CSOM sont disponibles 
sur internet via le site « cartedepêche.fr ». Les personnes n’ayant pas accès à internet 
peuvent demander leur permis aux membres du bureau qui les inviteront à l’une des 
permanences tenues lors du premier trimestre de chaque année. Les personnes qui 
n’auront pas renouvelées leur adhésion au CSOM avant le 15 mars se verront refuser 
l’accès au domaine et leur badge sera désactivé. 

 
Article 2 : Invitations individuelles. 
 

Le nombre des invitations individuelles est fixé par le bureau de l’A.A.P.P.M.A. à deux 
(2) par an et par adhérent. Elles doivent être demandées quelques jours à l’avance au 
Président. Le secrétaire remettra alors une invitation nominative et datée à l’adhérent 
par mail, par voie postale ou en main propre. Si cette invitation n’est pas utilisée 
l’adhérent doit en informer le Président la veille pour qu’elle lui soit recrédité. Les invités 
doivent être muni d’un permis valide. Toute invitation supplémentaire fera l’objet, d’une 
demande de carte journalière et du règlement de celle-ci à un membre du bureau. 
 
Le montant de cette cotisation journalière est fixé chaque année par le Conseil 
d’administration du CSOM et ceux de l’AAPPMA des Mazières.  
Les invitants sont responsables de leurs invités et doivent les accompagner durant leur 
session de pêche. 
 
Article 3 :   Accès au domaine. 

 
L’accès au domaine de l’Orme des Mazières est exclusivement réservé aux personnes 

visées par l’Article 1 du présent règlement et à jour de leurs cotisations. 
 

Article 4 : Participation aux Assemblées Générales 
  

Seuls les membres Actifs adhérents de l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières 
participent aux assemblées générales (qui sont régies par les règles définies par la 
Fédération de Pêche de l'Essonne). Seuls les adhérents à jour de leur cotisation 
peuvent voter. Une convocation individuelle est envoyée par le Président de 
l’A.A.P.P.M.A.  
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TITRE III : Discipline et Activités Générales 
 
Article 1 : Autorisation de pêche 
  

Seuls les possesseurs d'un permis de pêche délivré par l'AAPPMA de l'Orme des      
Mazières sont autorisés à pêcher sur le domaine, exception faite des invités 
exceptionnels qui doivent être en possession d'un permis valide. La délivrance d'un 
permis de pêche est soumise à l'acceptation sans réserve du présent règlement. 
Attention, deux zones du domaine sont interdites à la pêche. Il s’agit de la zone du port 
du Centre Nautique de Mazières (Voir plan sur le site internet de l’AAPPMA de l’Orme 
des Mazières) ainsi que la zone marquée d’un panneau « Pêche interdite » sur la berge 
de l’île du tir à l’arc. 

 
Article 2 : Application du règlement 
 

 A l’intérieur du domaine de l’Orme des Mazières, les membres du Conseil 
d’Administration du CSOM, le Président et les membres du bureau de l’A.A.P.P.M.A. 
ainsi que les gardes assermentés de l'AAPPMA sont chargés de faire respecter, en 
matière de discipline, le règlement intérieur du CSOM ainsi que le règlement intérieur 
de l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières. 
 
Toute personne admise à pénétrer dans l’enceinte du domaine de l’Orme des Mazières, 
doit respecter le règlement intérieur du CSOM et de l'AAPPMA, le site naturel, la 
végétation, les plantations et les installations.  
 
Elle est tenue d’observer dans ses rapports avec les autres membres du CSOM, leur 
famille ou leurs invités, les règles traditionnelles de courtoisie, de camaraderie et de  
Loyauté, en usage dans les associations sportives dans un esprit de tolérance mutuelle 
et de respect réciproque. 

 
 Les chiens sont tolérés à condition que leur présence n’apporte aucune gêne ni 
dégradation et qu’en aucun cas ils ne soient laissés en liberté sans surveillance de 
leurs maîtres. 

 
Article 3 : Moteurs 
 

A l’exception des bateaux de sécurité, la circulation de tous bateaux non immatriculés 
et ou à moteur thermique est formellement interdite sur le plan d'eau du domaine du 
CSOM. 
 

Article 4 : Installations sur le domaine 
 

Chaque adhérent à jour de leur cotisation a la possibilité d’amarrer une barque de 
pêche sur le domaine des Mazières. 
 
L’immatriculation des barques est obligatoire et doit se faire sur les deux côtés avant du 
bateau. L’attribution d’un numéro se fait sur demande auprès des membres du bureau 
de l’AAPPMA. C’est également les membres du bureau qui attribuent l’emplacement du 
stationnement de chaque embarcation. Toute barque doit être vidée au moins une fois 
par mois. L’AAPPMA se réserve le droit de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour que les barques en mauvais état, mal entretenues ou coulées soient évacuées du 
domaine du CSOM.  
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Tout enlèvement ou vente de barque doit être signalé au bureau de l’AAPPMA. Les 
emplacements de stationnement ne sont pas cessibles entre pêcheurs. 
 
Le gardiennage du stationnement des barques n’étant pas assuré, ni le CSOM 
ni l’AAPPMA ne sauraient être tenues pour responsable en cas de vols, dégradations et 
accidents qui pourraient survenir du fait du stationnement des barques de pêche. 
 
Les fiches de pêche sont limitées en nombre, aucune fiche nouvelle ne sera implantée 
sur le plan d’eau du domaine sans l'autorisation du bureau de l'AAPPMA. Au départ 
d’un adhérent, ses fiches pourront être reprises et immatriculées après acceptation du 
bureau de l’A.A.P.P.M.A. 

 
Ponton fixe de berge : Aucun ponton existant n’est privatif et l’entretien partagé est 
demandé. Pour la création de nouveaux pontons une demande doit impérativement 
être faite auprès du bureau de l’A.A.P.P.M.A. 

 
Article 5 : Règles de pêche 

 
Il est impératif de respecter les tailles et les quotas imposés des prises de poissons sur 
le plan d’eau du domaine du CSOM, ainsi que la période de fermeture départementale 
et celles décidées par le bureau de l’A.A.P.M.A. de l’Orme des Mazières (fermeture 
annuelle du carnassier, fermeture post alevinage). L’AAPPMA fait respecter l’article 
L.436-5 du code de l’environnement qui autorise un nombre de capture de 3 
carnassiers par jour et par pêcheurs dont deux brochets maximums suivant tailles ci-
dessous. 
  
Les tailles réglementaires sur le domaine du CSOM sont fixées comme suit depuis 
l’assemblée générale ordinaire du 16 février 2020 
• Brochets : Fenêtre de capture entre soixante (60) et quatre-vingt (80) 
centimètres 
• Sandres : cinquante (50) centimètres 
• Black Bass : No Kill 

 
Il est interdit de remettre à l’eau les poissons chats et perches arc en ciel pris sur le 
domaine quel que soit leurs tailles, ainsi que les tortues de Floride. 
 
Tout poisson ne mesurant pas la taille réglementaire « mesuré de l’extrémité de la tête 
à l’extrémité de la queue » doit être remis à l’eau, vif ou mort. 
 
La fermeture départementale de la pêche des carnassiers « brochets » sera étendue au 
sandre sur le domaine de l’Orme des Mazières, pour les mêmes dates et durées, 
quelque soit le mode de pêche. 
 
Pêche de la carpe. 
La pêche de la carpe en journée doit être pratiquée uniquement sur les postes déclarés 
de nuit avec les bannières entièrement noyées pour laisser libre navigation aux barques 
de pêche ou de loisirs. 
 
La déclaration des prises de nuit doit être faite trimestriellement à la préfecture par le 
responsable de la section carpe, copie au bureau de l’AAPPMA. 
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Le responsable de la section carpe doit, à la demande du président, participé aux 
réunions du conseil d’administration de l’AAPPMA, il fournira au bureau un compte 
rendu d’activité chaque fin d’année avant l’assemblée générale ordinaire. 
Aucune pratique de la pêche de la carpe n’aura lieu les jours de concours carnassiers 
organisés par l’AAPPMA.  
 
 Les adhérents sont invités à participer aux activités et tâches de l’association  
« Assemblées, concours, nettoyage, travaux, etc.… ». 

 
Article 6 :   Concours A.A.P.P.M.A. 
 

L’inscription à un concours, vaut acceptation du règlement du dit concours. 
 
La participation aux concours n'est pas un droit. Le bureau, organisateur des concours 
peut refuser une inscription sans avoir à donner d'explication. 

 
Article 7 :  Sanctions en cas d’infraction au règlement 

 
Après un avertissement établi et rédigé par le bureau de l’A.A.P.M.A., si    une récidive 
de l’adhérent contrevenant était constatée, l’’exclusion de l’A.A.P.P.M.A. des Mazières 
sera prononcée par le conseil d’administration de l’A.A.P.P.M.A. ainsi que la demande 
d’exclusion du domaine du CSOM au bureau du CSOM par le Président de 
l’A.A.P.P.M.A. 
 
L’AAPPMA se réserve le droit d’exclure tout pêcheur possédant une barque de pêche 
amarrée sur le domaine du CSOM n’ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans le 
premier trimestre de l’année en cour. Ce délai passé, le propriétaire de ladite barque 
recevra une lettre recommandée avec accusé de réception, sans réponse de sa part 
dans un délai d’un mois l’AAPPMA procédera à l’enlèvement et l’évacuation de la 
barque aux frais du propriétaire. 
 

Article 8 :   Cabane des pêcheurs 
 

La cabane des pêcheurs est sous la responsabilité du bureau de l'AAPPMA. Chaque 
adhérent se doit de respecter les installations et de laisser les lieux dans un bon état de 
propreté. 

 
Ce règlement intérieur établi par le bureau de l’A.A.P.P.M.A. de l’Orme des Mazières, 
approuvé lors de la réunion de bureau du 1er décembre 2005 et par l'Assemblée 
Générale du 10 décembre 2005 entrera en vigueur le 1er janvier 2006. Modifié et 
approuvé par le conseil d’administration en date du 18 novembre 2010. Modifié et 
approuvé par le conseil d’administration du 09 octobre 2018. Modifié et approuvé par le 
Conseil d’administration le 6 février 2021. 
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